
Le cTonaei1 de s6clEit4, 
l’OrgaQtsation âes tlorte Unies est fond& 5u.r le principe 

ine de tous 5ea rea, 
par le fait que, c le PrdsLdium du Comité central du 

ste tchécoslovaque l'a annoncé, des trokpes de l'Union soviétique et 
res du Pacte de Varsovie out pénétré eu Tchécoslovaquie & l'insu dU 

Gouvernement tch&oslovaque et contre ses voeux, 
Considérant que l'acte auquel se sont U.vrds le Gouvern 

RépubLiques socialistes sovidtiques et d'autres membres du Pacte de Varsovie en 
envtiea 1a RBpublique socialiste tchkoslovaque constitu@ une ViOldiOU de M 
Charte des Rations Unies et, en particulier, du principe que toue les res 

doivent s'abstenir dans leurs relations internationales de recourir B la menace 
OU a l'emploi de la force contre l'intdgrit6 territoriale ou lSindependance 
politique de tout Etat, 

Gravement préoccupd aussi des risques de violence et de représai 
que des menaces à l'encontre des libertés individuelles et des droits de la personJI@ 
humaine que ne peut manquer de faire na?tre une occupation milSaire imposée, 

Considérant que le peuple de l'Etet souverain de la Rdpublique SocitiiSte 
tch6coslovaque a le droit conform&?ent Eb La Charte d'exercer librement son 
autod&ermination et d'organiser *es propre6 affaira Sntervention exWW==b 

1. AffXnne que l'inddpendance politique EOUVe et 1' intégritb 
territoriale de la Rkpublfque socialiste tchécoslovaque doivent être plei 
reepactées; 
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